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J'ai l'horxew de vous prier de bien vouloir faire distribuer le communiqué de 
presse ci-joint publié la 10 avril 1981 à Xanille psr S. ~XC. H. C~los P. Romulo, 
président du ComitS permanent de l'ANASE et ministre des affaires 6trangères des 
Philippiaes, en tant que document officiel de ltAsmmbf8e g&&W.e, au titre des 
poirhs 22 et 3b de la liste pr6liminai~e, et du Ccmsrril de skcurit6. 
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CCX'fM'UNIQuE DE S. EXC. M. CNIICIS P. riO?JULO, P%SID??NT 
DUC0MITEPE3WWENTDEL'ANASE GTMINISTREDESAFFAIRES 

E!TRANGEBES DESPHILIPPINES 

Manille (Philippines), le 10 avril 1981 

1. l'issue ! 'entretiens au ?inistZre des affaires &ang&es avec l'envoyé 
s:-~ci:f ,'c l'%-r;anisation des Nations Unies, :f. Y'Hrune4 Essaafi, et, Ae 
crnsult:tiqns avec ses homolotues 3%~ 2'autres caTital.es lies ?~ys membres 5c 
1 1 . ?i;;SF ., ! c Ministre rfes Rffsires %r2n-‘rcs, . "1 . Carlos -'. :omulo, nubli: le 
communiqué de presse suivant. 

ÇtJMMURXQUE DE PRl-"SE 

En ma g.aalit6 de P-rcsident du Comité perm8.nent de L'ANASE, je tiens, au r;an de 
cette association, $ remercier sincéirmnt M. Xl.Al% Wtddheim, secrétaire g6nkal. 
de l'Organisation des Nations Unies, d'avoir chargé M. M'Hamed Essaafi, a titre de 
Représentant aplcial, d'une mission spéciale dans la r6gion ùe l'Asie du Sud-Est. 
L'AHASE sait grb 2 M. Ess8afi de s*$tre rendu dans toutes les capitales des pays 
wbres de l'Association, en VU de faciliter la recherche d'une solution politique 
au problbte &a Kampucheo, qui fait nbstacle 2 l'instauration ~'um paix et d‘une 
stabilitb durables d#~ la r6gion. 
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qui convient à la solution d'un conflit qui. a des r&percussions internationales. 
Le problème doit être; traité dans le mdre d'une contirence international.a sous 
les ausplces de l'ONU, ainsi que le stipule la résolutiorr 35/6 de l'Assemblée 
gén&le, de façon que l'on puisse s'attaquer a la cause fondamentale du problème 
et réduire les tensions et le, obstacles à la paix dans la région. Ils prient 
donc instamment les parties et les pays d'!.sie du Sud-Est et d'ailleurs qui sont 
m$lés ou intéressés au conflit kampuchéen de participer 2 la conférence 
internationale. 

L'ANASE espère et escompte que le Secrétaire général de 1'ONU poursuivra ses 
effort8 coxw de convoquer, 2 une date rap rochée une conférence inter, ationale 
et rcmplirn le mandn.t qui lui n été dcnné 9~appli~ucr la resolution .15/dl qui 
demande le retrait total des troupes étrangères du Kampuchea, la tenue d'élections 
libre8 au Kampuchea supervisées par L'ONU et le plein exercice par le peuple 
kampuch6en de son droit 2 déterminer son avenir en dehors de toute ingérence 
et coerciticm extérieures. 

Ils espèrent que la visite de M. Essaafi en Asie du Sud-Est et au Japon 
suscitera chez toutes les parties et tous les pays concern& par le problème 
kampuchéen la volonté politique de ne pas ménager leurs efforts en vUe 
d'avancer EUT 18 voie d'xn règlement politique satisfaisant et durable du 
problème ksmpuchéen, réalisé dans le cadre d'une conférence internationale qui a 
l'approbation de la grande majorité des pays, de sorte que les Etats d'Asie du 
Sud-Est puissent consacrer leurs énergies à l'instauration d'une paix, d'une 
sécurit6 et d'une stabilité durables dans la région, 
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